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OUTILS POUR DOSSIER DE DECLARATION PREFECTORALE 

 
 

Rappel Code du Sport : 
 

Article A331-2 :  

Tout dossier de déclaration de manifestation sportive présenté par l'organisateur comprend : 

1° Les nom, adresse et coordonnées de l'organisateur ; 

2° La date et les horaires auxquels se déroule la manifestation ; 

3° La nature et les modalités d'organisation de la manifestation, notamment son programme 
et son règlement ; 

4° Dans les cas où l'itinéraire est imposé aux participants, un plan des voies empruntées sur 
lequel figurent les points de rassemblement ou de contrôle préalablement définis (à 
joindre) ; 

5° Le nombre maximal de participants à la manifestation ainsi que, le cas échéant, le nombre 
de véhicules d'accompagnement ; 

6° Le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et 
des tiers ; 

7° Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation, qui 
doit être présentée à l'autorité administrative au plus tard six jours francs avant le 
début de la manifestation. 

L'organisateur de la manifestation transmet le dossier complet de déclaration au préfet territorialement 
compétent (si un seul département est concerné) ou des préfets des départements traversés (si 
plusieurs départements sont concernés), au plus tard un mois avant la date prévue pour son 
organisation. Le ou les préfets à qui la déclaration a été adressée, délivre(nt) un récépissé à 
l’organisateur. 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER ACTIVITE CYCLISTE TEMPORAIRE 

 

- Fournir le document CERFA n°13447*02 ou document préfectoral équivalent accompagné de 
toutes ses pièces (copie du dossier préfecture), 

- Fournir le bordereau APAC de souscription Activité Cycliste Temporaire, 

- Fournir un document reprenant le recensement des dispositions assurant la sécurité et la 
protection des participants et des tiers 

o A défaut, vous trouverez un document joint à cette note que vous pouvez 
personnaliser. 

Outils ressources pour aider les organisateurs dans leurs démarches administratives (joints à cette 
note) : 

- Modèle de règlement - randonnée cycliste UFOLEP (à personnaliser par l’organisateur), 

- Tableau des communes traversées, 

- Modèle de courrier pour avis de passage. 
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DISPOSITIONS DE SECURITE POUR MANIFESTATION CYCLISTE SOUMISE A 
DECLARATION PREFECTORALE 

 

NOM DE LA MANIFESTATION :  _____________________________________________________________  
 
ORGANISATEUR OU CO-ORGANISATEURS :  _______________________________________________  
 
DATE DE LA MANIFESTATION :  ____________________________________________________________  
 
HORAIRES DE LA MANIFESTATION : 
DEBUT :  __________________________  FIN : ______________________  
 
NATURE DE LA MANIFESTATION (cyclotourisme, randonnée VTT, …) :  ______________________  
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS ATTENDUS :  ____________________  
 
LIEU DE DEPART :  _________________________   LIEU D’ARRIVEE :  _________________________  
 
RECENSEMENT DES DISPOSITIFS ASSURANT LA SECURITE ET LA PROTECTION DES 
PARTICIPANTS ET DES TIERS : 
- Tous les participants doivent s’engager à respecter les règlements techniques et de sécurité de 

l’UFOLEP et de la Fédération Délégataire. 
- Port du casque obligatoire pour tous les participants. 
- La présentation du certificat médical de non contre-indication à la pratique n’est pas obligatoire 

pour participer aux randonnées de cyclotourisme ou VTT mais fortement conseillée. Toutefois, à 
titre préventif, il est recommandé aux pratiquants de passer un examen médical préalable à toute 
activité. 

- Tous les participants sont tenus de respecter le Code de la route, les arrêtés préfectoraux et 
municipaux réglementant la circulation sur les voies publiques et les consignes des organisateurs. 

- Tous les participants doivent avoir reçu ou pris connaissance du règlement de la manifestation et 
du parcours s’il est imposé aux participants par un document remis en main propre ou lors de leur 
inscription. 

- Un dispositif médical peut être prévu par l’organisateur en fonction de l’importance de la 
manifestation (présence de secouristes, …). 

- L’emprunt des bandes et pistes cyclables lorsqu’elles existent. 
- Les parcours proposés par l’organisateur ne doivent présenter aucun danger spécifique et 

n’emprunter que des voies à faible circulation automobile, ouvertes à la circulation publique et aux 
cyclistes (cyclotourisme). 

- En cas d'horaire nocturne : les bicyclettes doivent être équipées d'éclairage conformément aux 
dispositions du Code de la route. Hors agglomération en nocturne, les participants ont l’obligation 
du port du gilet de haute visibilité. 

- Uniquement dans le cas des manifestations de cyclotourisme sur voies publiques (hors 
manifestations de type Audax), les groupes de départs ne peuvent excéder plus de 20 participants 
(la manifestation elle-même peut comporter un grand nombre de participants). 

 
Si d’autres mesures de sécurité sont mises en place par l’organisateur, merci de les recenser ci-
dessous ou sur une feuille libre (présence de barrières, rubalise au départ, balisage ou traçage du 
parcours, …) : 

 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 

Date et Signature  

du responsable associatif  

précédée de la mention « lu et approuvé » : 
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REGLEMENT TYPE – RANDONNEE CYCLISTE UFOLEP 
 

Nom de la randonnée :  .............................................................    Date :  ..............................................  
Nature de la manifestation (cyclotourisme, rando VTT):  ...........................................................................  

 
Article 1 : 
Randonnée organisée sous l’égide de l’Ufolep : 

 est ouverte à tous à partir de (âge) :  ..........................  
 est réservée aux licenciés :  ........................................  

 

 Article 2 :  
Le départ et l’arrivée se font à :  .................................................................................................................  
Nombre de circuits proposés (activités et distances) : 

 Circuit 1 :  ...................................................................................  
 Circuit 2 :  ...................................................................................  

 Circuit 3 :  ...................................................................................  

 Circuit 4 :  ...................................................................................  
 

Article 3 : Le montant de l’engagement est de (licenciés UFOLEP / non licenciés UFOLEP) : 
 ....................................................................... . Un ravitaillement est fourni sur chacun des circuits. 
Il est fortement préconisé d’appliquer une différence significative du prix d’engagement entre les licenciés et les non licenciés 
UFOLEP. 

 
Article 4 : Cette randonnée n’est pas une compétition, de fait il ne sera tenu aucun compte du temps 
mis à effectuer le circuit. 
 
Article 5 : Les participants devront respecter les règles du Code de la Route ainsi que les Arrêtés 
municipaux des localités traversées. Certains articles du Code de la Route concernent tout 
particulièrement les cyclistes. Les participants sont invités à les respecter scrupuleusement :  
- Art R189 :  les cyclistes ne doivent pas rouler à plus de deux de front. Ils doivent se mettre sur une seule file dès la chute 

du jour et dans tous les cas où les conditions de circulation l’exigent, notamment lorsqu’un véhicule voulant les 
dépasser annonce son approche. 

- Art R190 :  les cyclistes doivent emprunter les bandes et pistes cyclables. 
- Art R195 :  Dès la chute du jour ou, de jour, lorsque les circonstances l’exigent, tout cycle doit être muni d’une lanterne 

unique émettant une lumière blanche vers l’avant et d’un feu rouge arrière. 

 
Article 6 : les groupes qui pourraient se former ne doivent pas dépasser 10 cyclistes et respecter un 
écart minimum entre eux. 
 
Article 7 : Le port du casque est obligatoire pour tout participant. 
Les participants mineurs doivent être équipés d’un casque à coque rigide et encadrés d’un parent ou 
d’un adulte qui engagera sa responsabilité en cas d’accident ou d’incident. Dans le cas contraire, ils 
devront fournir une autorisation parentale. 
 
Article 8 : Ce présent règlement, une feuille de route avec les différents circuits seront remis à chaque 
participant lors de l’inscription. 
 

Article 9 : En cas de mauvaises conditions météorologiques (pluie, brouillard…) ou pour toute autre 
raison majeure, les organisateurs se réservent le droit d’annuler la randonnée même au dernier 
moment. 
 

Article 10 : le fait de s’inscrire à cette randonnée implique, de la part des participants, l’acceptation du 
présent règlement. 
 

Nos téléphones 
Numéro d’urgence du responsable associatif :  ............................................................  
Pompiers : 18  
Samu : 15  
Gendarmerie : 17  
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Liste récapitulative des communes traversées par la manifestation 

* Points de rassemblement : lieux de départ et d’arrivée, points de ravitaillement, contrôles intermédiaires. 

Commune(s) Département(s) 
Précisez si point(s) de 

rassemblement* 
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MODELE DE COURRIER FACULTATIF 
AVIS DE PASSAGE D’UNE RANDONNEE CYCLISTE 

 

  Adresse  

De la mairie 

Sollicitée 

  

N/Réf :  DATE 

 

Objet : AVIS DE PASSAGE – RANDONNEE CYCLISTE UFOLEP (cyclotourisme, rando 

VTT) 

 

Madame, Monsieur le Maire, 

J’ai l’honneur de vous informer en ma qualité de Président de (nom de votre association) 

dont le siège est à (adresse complète de l’association), du passage sur votre commune 

d’une manifestation de randonnée cycliste, organisée sous l’égide de l’UFOLEP.  

- Nature de l’activité (cyclotourisme, randonnée VTT) :  
- Nom de la randonnée : 
- Date de la manifestation : 
- Nombre de participants attendus : 
- Heure de départ / Heure d’arrivée ou fourchette de passage : 
- Précisez si un point de rassemblement sera organisé sur le territoire communal (lieux 

de départ / d’arrivée, point de ravitaillement, point de contrôle) : 
- Voie(s) empruntée(s) :  

 

Coordonnées du responsable de l’organisation  

Nom /prénom : 

Adresse :  

Téléphone : 

Adresse mail : 

Je m’engage à rappeler avant le départ aux cyclotouristes / randonneurs VTT (et aux 

conducteurs des véhicules d’accompagnement) qu’ils doivent strictement respecter le Code 

de la Route. 

Vous trouverez ci-joint le(s) parcours de la (des) randonnée(s). 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération la plus 

distinguée. 

 Le Président,  

 (signature et tampon) 

 


